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22/04/2023 
22/04/2023 

 

 

 

 

 

 

A R R Ê T É N° 23-AC00557 
 

REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 

SEYSSINET-PARISET HORS AGGLOMERATION 

SEYSSINS HORS AGGLOMERATION 

 

VOIES DIVERSES 

 

MONTEE SEYSSINS ST-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE 

 

Le 22 avril 2023  22 avril 2023 

 

 
LI 

 

 

Le Président de Grenoble-Alpes Métropole, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-9-2, 

 

Vu le Code de la voirie routière, 

 

Vu le Code de la Route et l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (Livre I – 8e partie – 

signalisation temporaire – approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié) 

 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement métropolitain et 

l’article L.5217-3 du CGCT, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie de Grenoble-Alpes Métropole du 6 juillet 2018, 

 

Vu l’arrêté du Président de Grenoble-Alpes Métropole n°2021-PPEP-28 en date du 16 décembre 2021 

portant délégation de signature à Madame Alexandra BARNIER, responsable du service Conservation 

du Domaine Public, et en cas d’absence ou d’empêchement, délégation de signature à Madame Claire 

EPAILLARD, directrice de l'ingénierie du pôle de la proximité et des espaces publics, 

 

Considérant la demande de l’association Vincent GAY, représentée par Monsieur Vincent GAY 

d'organiser la MONTEE SEYSSINS ST-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE le 22/04/2023 sur les 

communes de SEYSSINET-PARISET et SEYSSINS, 

 

Sous réserve des avis favorable des communes de SEYSSINET-PARISET et SEYSSINS, 

 

Considérant qu'il est nécessaire, dans l'intérêt de la sécurité publique, de réglementer la circulation et 

le stationnement, 

 

 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 :  

L’association du Vincent GAY, est autorisée à organiser la MONTEE SEYSSINS ST-NIZIER-DU-

MOUCHEROTTE le 22/04/2023 de sur la commune de 15h à 17h, pour les voies hors agglomération 

sur les communes de SEYSSINET-PARISET et SEYSSINS, selon le plan de course joint en annexe. 
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ARTICLE 2 :  

a- Les organisateurs ainsi que les véhicules dédiés à l’épreuve sportive bénéficient de la priorité de 

passages. 
Le régime de la priorité de passage permet à la manifestation d'être prioritaire aux intersections et 

pendant les traversées de chaussée aux horaires susmentionnées à l’article 1. 
Pendant la durée de la modification de la priorité, la circulation s’effectue, avec l'autorisation des 

signaleurs aux intersections de l’itinéraire emprunté par la manifestation avec les autres voies de 

circulation. 

 
b- Tel que mentionné dans l’article 1, la circulation sera interdite à tous les véhicules, sauf véhicules 

de secours et de sécurité et véhicules autorisés par les organisateurs. 

 
c- La manifestation se déroulera sous l'entière responsabilité des organisateurs qui devront prendre en 

charge tous les moyens nécessaires à la sécurité des participants et des usagers (riverains, piétons, 

automobilistes…) des différentes voies empruntées ainsi que l’organisation matérielle de la 

priorisation. 

 
d- Des signaleurs seront positionnés aux différentes intersections et endroits pouvant présenter un 

danger. Ils seront équipés d'un gilet de haute visibilité mentionné à l'article R.416-19 du code de la 

route et devront utiliser des piquets à deux faces, de type K10, prévus à l'article A.331-40 du code du 

sport. 
 
e- Les organisateurs veilleront à la propreté des sites et à la limitation de la production des déchets et 

le tri correct de ces derniers, en règles de tri et du règlement de collecte de Grenoble Alpes Métropole 

disponible sur les pages déchets du site www.grenoblealpesmetropole.fr, et du guide de l’éco-

événement disponible sur www.moinsjeter.fr. 
 
f- Les signalisations réglementaires conformes aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la 

signalisation (livre1-8ème partie) seront posées et déposées par les organisateurs. 

 
g- En cas de nécessité de pose de panneaux, l’organisateur devra en faire la mise en place 48 heures 

avant le début de la manifestation. 

 
 

ARTICLE 3 :  
Le titulaire est responsable tant vis-à-vis de Grenoble-Alpes Métropole que vis-à-vis des tiers des 

accidents de toute nature qui pourraient résulter de la manifestation. 
Il est tenu de souscrire, auprès d'une compagnie notoirement solvable, toutes les polices d'assurances 

nécessaires pour garantir les risques de responsabilité civile et tous les risques spéciaux liés à son 

activité. Grenoble-Alpes Métropole se réserve le droit de demander, durant toute la durée de la 

présente autorisation, la communication d’une attestation d’assurance. 

 

ARTICLE 4 :  
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire. Elle est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Elle peut être retirée en cas d’inexécution de l’une des obligations précédemment définies, ainsi que 

pour des motifs d’intérêt général ou liés à l’intérêt du domaine public routier occupé, sans qu’il puisse 

en résulter, pour le titulaire, un droit à indemnisation. 

 

ARTICLE 5 :  
Le présent arrêté sera publié ou affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 6 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble qui peut être saisi notamment par la 

voie de l’application « télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un 

recours gracieux peut être déposé par écrit devant le Président de la collectivité, cette démarche 

suspendant le délai de recours contentieux. 
 

http://www.grenoblealpesmetropole.fr/
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Arrêté publié le :  

 

Liste de diffusion : 

La commune de Seyssins  

Le bénéficiaire : letraildes3pucelles@gmail.com 

L’entreprise :  

 
 

 

 

ARTICLE 7 :  
Le Directeur Général des Services est chargé de l'application du présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 3 avril 2023 Pour le Président, 

 

Alexandra BARNIER, 

Responsable du service Conservation du 

Domaine Public 
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22/04/2023 
23/04/2023 

 

 

 

 

 

 

A R R Ê T É N° 23-AC00560 
 

REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 

FONTAINE HORS AGGLOMERATION 

SEYSSINET-PARISET HORS AGGLOMERATION 

SEYSSINS HORS AGGLOMERATION 

 

VOIES DIVERSES 

 

T3P 2023 

 

Du 22 avril 2023 au 23 avril 2023 

 

 
LI 

 
 

 

Le Président de Grenoble-Alpes Métropole, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-9-2, 

 

Vu le Code de la voirie routière, 

 

Vu le Code de la Route et l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (Livre I – 8e partie – 

signalisation temporaire – approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié) 

 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement métropolitain et 

l’article L.5217-3 du CGCT, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie de Grenoble-Alpes Métropole du 6 juillet 2018, 

 

Vu l’arrêté du Président de Grenoble-Alpes Métropole n°2021-PPEP-28 en date du 16 décembre 2021 

portant délégation de signature à Madame Alexandra BARNIER, responsable du service Conservation 

du Domaine Public, et en cas d’absence ou d’empêchement, délégation de signature à Madame Claire 

EPAILLARD, directrice de l'ingénierie du pôle de la proximité et des espaces publics, 

 

Considérant la demande de l’association VINCENT GAY, représentée par Monsieur Vincent GAY, 

d'organiser le T3P 2023, 

 

Considérant Sous réserve des avis favorable des communes de FONTAINE, SEYSSINET-PARISET 

et SEYSSINS, 

 

Considérant qu'il est nécessaire, dans l'intérêt de la sécurité publique, de réglementer la circulation et 

le stationnement, 

 

 

 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 :  
L’association du VINCENT GAY, est autorisée à organiser la T3P 2023 le 22/04/2023 13h au 

23/04/2023 17h sur les communes de FONTAINE, SEYSSINET-PARISET et SEYSSINS pour les 

voies hors agglomération, selon le plan de course joint en annexe. 

 

ARTICLE 2 :  
a- Les organisateurs ainsi que les véhicules dédiés à l’épreuve sportive bénéficient de la priorité de 

passages. 
Le régime de la priorité de passage permet à la manifestation d'être prioritaire aux intersections et 

pendant les traversées de chaussée aux horaires susmentionnées à l’article 1. 
Pendant la durée de la modification de la priorité, la circulation s’effectue, avec l'autorisation des 

signaleurs aux intersections de l’itinéraire emprunté par la manifestation avec les autres voies de 

circulation. 
 
b- Tel que mentionné dans l’article 1, la circulation sera interdite à tous les véhicules, sauf véhicules 

de secours et de sécurité et véhicules autorisés par les organisateurs. 
c- La manifestation se déroulera sous l'entière responsabilité des organisateurs qui devront prendre en 

charge tous les moyens nécessaires à la sécurité des participants et des usagers (riverains, piétons, 

automobilistes…) des différentes voies empruntées ainsi que l’organisation matérielle de la 

priorisation. 

 
d- Des signaleurs seront positionnés aux différentes intersections et endroits pouvant présenter un 

danger. Ils seront équipés d'un gilet de haute visibilité mentionné à l'article R.416-19 du code de la 

route et devront utiliser des piquets à deux faces, de type K10, prévus à l'article A.331-40 du code du 

sport. 
 
e- Les organisateurs veilleront à la propreté des sites et à la limitation de la production des déchets et 

le tri correct de ces derniers, en règles de tri et du règlement de collecte de Grenoble Alpes Métropole 

disponible sur les pages déchets du site www.grenoblealpesmetropole.fr, et du guide de l’éco-

événement disponible sur www.moinsjeter.fr. 

 
f- Les signalisations réglementaires conformes aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la 

signalisation (livre1-8ème partie) seront posées et déposées par les organisateurs. 

 
g- En cas de nécessité de pose de panneaux, l’organisateur devra en faire la mise en place 48 heures 

avant le début de la manifestation. 
 

ARTICLE 3 :  
Le titulaire est responsable tant vis-à-vis de Grenoble-Alpes Métropole que vis-à-vis des tiers des 

accidents de toute nature qui pourraient résulter de la manifestation. 
Il est tenu de souscrire, auprès d'une compagnie notoirement solvable, toutes les polices d'assurances 

nécessaires pour garantir les risques de responsabilité civile et tous les risques spéciaux liés à son 

activité. Grenoble-Alpes Métropole se réserve le droit de demander, durant toute la durée de la 

présente autorisation, la communication d’une attestation d’assurance. 
 

ARTICLE 4 :  
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire. Elle est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Elle peut être retirée en cas d’inexécution de l’une des obligations précédemment définies, ainsi que 

pour des motifs d’intérêt général ou liés à l’intérêt du domaine public routier occupé, sans qu’il puisse 

en résulter, pour le titulaire, un droit à indemnisation. 
 

ARTICLE 5 :  
Le présent arrêté sera publié ou affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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Arrêté publié le :  

 

Liste de diffusion : 

La commune de GAM - Sauf Police  

Le bénéficiaire : letraildes3pucelles@gmail.com 

L’entreprise :  

 
 

 

 

ARTICLE 6 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble qui peut être saisi notamment par la 

voie de l’application « télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un 

recours gracieux peut être déposé par écrit devant le Président de la collectivité, cette démarche 

suspendant le délai de recours contentieux. 
 

ARTICLE 7 :  
Le Directeur Général des Services est chargé de l'application du présent arrêté. 

 

 
 

 

Fait à Grenoble, le 4 avril 2023 Pour le Président, 

 

Alexandra BARNIER, 

Responsable du service Conservation du 

Domaine Public 
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22/04/2023 
23/04/2023 

 

 

 

 

 

 

A R R Ê T É N° 23-AC00560 
 

REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 

FONTAINE HORS AGGLOMERATION 

SEYSSINET-PARISET HORS AGGLOMERATION 

SEYSSINS HORS AGGLOMERATION 

 

VOIES DIVERSES 

 

T3P 2023 

 

Du 22 avril 2023 au 23 avril 2023 

 

 
LI 

 
 

 

Le Président de Grenoble-Alpes Métropole, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-9-2, 

 

Vu le Code de la voirie routière, 

 

Vu le Code de la Route et l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (Livre I – 8e partie – 

signalisation temporaire – approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié) 

 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement métropolitain et 

l’article L.5217-3 du CGCT, 

 

Vu le Règlement Général de Voirie de Grenoble-Alpes Métropole du 6 juillet 2018, 

 

Vu l’arrêté du Président de Grenoble-Alpes Métropole n°2021-PPEP-28 en date du 16 décembre 2021 

portant délégation de signature à Madame Alexandra BARNIER, responsable du service Conservation 

du Domaine Public, et en cas d’absence ou d’empêchement, délégation de signature à Madame Claire 

EPAILLARD, directrice de l'ingénierie du pôle de la proximité et des espaces publics, 

 

Considérant la demande de l’association VINCENT GAY, représentée par Monsieur Vincent GAY, 

d'organiser le T3P 2023, 

 

Considérant Sous réserve des avis favorable des communes de FONTAINE, SEYSSINET-PARISET 

et SEYSSINS, 

 

Considérant qu'il est nécessaire, dans l'intérêt de la sécurité publique, de réglementer la circulation et 

le stationnement, 

 

 

 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1 :  
L’association du VINCENT GAY, est autorisée à organiser la T3P 2023 le 22/04/2023 13h au 

23/04/2023 17h sur les communes de FONTAINE, SEYSSINET-PARISET et SEYSSINS pour les 

voies hors agglomération, selon le plan de course joint en annexe. 

 

ARTICLE 2 :  
a- Les organisateurs ainsi que les véhicules dédiés à l’épreuve sportive bénéficient de la priorité de 

passages. 
Le régime de la priorité de passage permet à la manifestation d'être prioritaire aux intersections et 

pendant les traversées de chaussée aux horaires susmentionnées à l’article 1. 
Pendant la durée de la modification de la priorité, la circulation s’effectue, avec l'autorisation des 

signaleurs aux intersections de l’itinéraire emprunté par la manifestation avec les autres voies de 

circulation. 
 
b- Tel que mentionné dans l’article 1, la circulation sera interdite à tous les véhicules, sauf véhicules 

de secours et de sécurité et véhicules autorisés par les organisateurs. 
c- La manifestation se déroulera sous l'entière responsabilité des organisateurs qui devront prendre en 

charge tous les moyens nécessaires à la sécurité des participants et des usagers (riverains, piétons, 

automobilistes…) des différentes voies empruntées ainsi que l’organisation matérielle de la 

priorisation. 

 
d- Des signaleurs seront positionnés aux différentes intersections et endroits pouvant présenter un 

danger. Ils seront équipés d'un gilet de haute visibilité mentionné à l'article R.416-19 du code de la 

route et devront utiliser des piquets à deux faces, de type K10, prévus à l'article A.331-40 du code du 

sport. 
 
e- Les organisateurs veilleront à la propreté des sites et à la limitation de la production des déchets et 

le tri correct de ces derniers, en règles de tri et du règlement de collecte de Grenoble Alpes Métropole 

disponible sur les pages déchets du site www.grenoblealpesmetropole.fr, et du guide de l’éco-

événement disponible sur www.moinsjeter.fr. 

 
f- Les signalisations réglementaires conformes aux dispositions de l’instruction ministérielle sur la 

signalisation (livre1-8ème partie) seront posées et déposées par les organisateurs. 

 
g- En cas de nécessité de pose de panneaux, l’organisateur devra en faire la mise en place 48 heures 

avant le début de la manifestation. 
 

ARTICLE 3 :  
Le titulaire est responsable tant vis-à-vis de Grenoble-Alpes Métropole que vis-à-vis des tiers des 

accidents de toute nature qui pourraient résulter de la manifestation. 
Il est tenu de souscrire, auprès d'une compagnie notoirement solvable, toutes les polices d'assurances 

nécessaires pour garantir les risques de responsabilité civile et tous les risques spéciaux liés à son 

activité. Grenoble-Alpes Métropole se réserve le droit de demander, durant toute la durée de la 

présente autorisation, la communication d’une attestation d’assurance. 
 

ARTICLE 4 :  
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire. Elle est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Elle peut être retirée en cas d’inexécution de l’une des obligations précédemment définies, ainsi que 

pour des motifs d’intérêt général ou liés à l’intérêt du domaine public routier occupé, sans qu’il puisse 

en résulter, pour le titulaire, un droit à indemnisation. 
 

ARTICLE 5 :  
Le présent arrêté sera publié ou affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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Arrêté publié le :  

 

Liste de diffusion : 

La commune de GAM - Sauf Police  

Le bénéficiaire : letraildes3pucelles@gmail.com 

L’entreprise :  

 
 

 

 

ARTICLE 6 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble qui peut être saisi notamment par la 

voie de l’application « télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un 

recours gracieux peut être déposé par écrit devant le Président de la collectivité, cette démarche 

suspendant le délai de recours contentieux. 
 

ARTICLE 7 :  
Le Directeur Général des Services est chargé de l'application du présent arrêté. 

 

 
 

 

Fait à Grenoble, le 4 avril 2023 Pour le Président, 

 

Alexandra BARNIER, 

Responsable du service Conservation du 

Domaine Public 
 

 

 
 

 

 



~~ 

GRENOBLE ALPES 
MÉTROPOLE 

Monsieur Vincent GAY 
Président 
Association le Trail des 3 Pucelles 
UAS 
8 rue Joseph Moutin 
38180 SEYSSINS 

Grenoble, le 

Suivi par: Cyrille CRIONNET- 04 85 59 88 43 
cyrille.crionnet@grenoblealpesmetropole.fr 
Pôle Économie et Attractivité 
Direction de l'attractivité, de l'innovation et des équipements d'intérêt métropolitain 
Service sites naturels de loisirs 
Nos références : AIEMISENT23L T100 

2 8FEY. 2023 

Objet : Autorisation du Trail des Trois Pucelles les 22 et 23 avril 2023 

Monsieur, 

J'ai bien reçu votre courriel en date du 27 février 2023, dans lequel vous sollicitez l'autorisation 
d'emprunter les sentiers de randonnées métropolitains pour l'organisation des 3 courses et de la 
randonnée lors du TRAIL DES TROIS PUCELLES le samedi 22 avril et le dimanche 23 avril 2023. 

J'ai le plaisir de vous informer de l'accord de Grenoble-Alpes Métropole pour l'organisation de cette 
manifestation sportive. 

Je vous rappelle que l'organisation de votre manifestation se déroulera sous votre entière responsabilité 
et qu'à ce titre c'est à vous qu'il revient d'assurer la sécurité des participants. 

En ce qui concerne le balisage des parcours, je vous remercie d'utiliser des supports amovibles (pas 
de balisage peinture) et de les retirer après votre manifestation. 

Je vous remercie de laisser le site propre après votre passage et de veiller à ne pas fragiliser la 
végétation environnante. Par ailleurs, vous veillerez à ne pas causer de gêne aux autres usagers sur 
les sentiers. 

Concernant les modalités pratiques d'organisation, si vous rencontrez des problèmes sur les 
cheminements balisés par la Métropole, vous pouvez prendre contact avec Monsieur Cyrille CRION NET 
(06.08.47.69.54), Responsable de l'unité sentiers, animations. 

Vous souhaitant mes vœux de réussite pour cet événement et restant à votre disposition, je vous prie 
d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations les meilleures. 

La Cheffe du Service 
Sites Naturels de Loisirs, 

5  Fabienne BERNARD 

3 rue Malakoff - CS 50053 - 38031 Grenoble cedex Dl 04 76 59 59 59 grenoblealpesmetropole.fr 
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